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	Kinshasa, le 02 Juillet 2015


RAPPORT DE L'ATELIER DE MISE EN COMMUN DES AMELIORATIONS DES PARTIES PRENANTES AU RAPPORT ITIE-RDC 2013

Lieu et Date : Hôtel Memling à Kinshasa, le 02 juillet 2015.
Objet de l'atelier: 
Révision et assemblage des améliorations apportées par les Parties Prenantes au Projet de rapport ITIE-TDC 2013.
Organisateurs et Modérateur : 
Sous la conduite du Comité Exécutif, l'atelier était organisé par le Secrétariat Technique et le modérateur désigné pour la circonstance était le  Professeur Dona KAMPATA, Coordonnateur de la CTPCM et Répondant du Ministre des Mines au Comité Exécutif
Participants : 

L’atelier a connu la participation de délégués venant :

· du Gouvernement;

· des Entreprises minières;

· des Entreprises pétrolières;

· des Organisations de la Société Civile,

· des Partenaires Technique et Financiers 

.
Programme de l'Atelier: 
· 9H00
: Arrivée de participants ;

· 9H30
: Début des travaux de révision et d'assemblage des améliorations;

· 11H00
: Pause-café;

· 11H15
: Reprise des travaux,

· 13H00
: Pause repas

· 14H00
: Poursuite des travaux de révision;

· 16H30
: Clôture 
Introduction
Conformément au calendrier revu de publication du Rapport ITIE-RDC 2013, un atelier des parties prenantes a été organisé en vue de rassembler les révisions, les commentaires  et d'intégrer les améliorations apportées au projet de Rapport ITIE-RDC 2013. 

Ce projet de Rapport, distribué le 20 juin  2015, a fait l'objet d'une relecture séparée par composante lors de différents ateliers organisés à Kinshasa, à Lubumbashi, à Matadi, à Bukavu et en Ituri.  

Méthodologie de travail adoptée

Après le mot de bienvenue du Secrétariat Technique, le modérateur a recueilli l'avis des participants avant de proposer la méthodologie suivante:

Il  a été retenu que l'activité du jour se fera suivant le canevas d'examen du Rapport 2013 proposé par le Secrétariat Technique. Pour rappel, ce canevas était tiré du modèle d'examen des Rapports ITIE conçu par le Secrétariat International à l'attention des coordonnateurs nationaux. 

Ce canevas analyse de manière approfondie, point par point, la qualité des Rapports ITIE en ressortant ses principaux  éléments de constatation. Il s'agit entre autres du respect des TDR par l'Administrateur Indépendant (AI), des Entités déclarantes, des flux encadrés, de la matérialité, du niveau de désagrégation des chiffres, des paiements totaux par entreprises en espèce, des revenus totaux du gouvernement, de la nature des écarts,  de l’exhaustivité et de la fiabilité des déclarations des entreprises et de l'Etat, de l'aperçu général de la contribution du secteur extractif dans l'économie nationale, des matières premières produites et chiffres de production, celles exportées ainsi que leurs chiffres d'exportation, du cadre légal et régime fiscal applicables aux industries extractives, de la vue d'ensemble des industries extractives , de la participation de l'Etat dans celles-ci, des  Entreprises d'Etat et leurs JV, des Entreprises qui perçoivent des revenus pour le compte du gouvernement, des Entreprises qui lui effectuent des paiements à partir des opérations dans lesquelles elles sont engagées, des revenus extractifs touchés par des Entités de l'Etat infranationales, de la propriété réelle, des licences, des accords  de troc et des dépenses sociales. A ceci, s'ajoutent les autres informations contextuelles  et les constatations personnelles.  
Déroulement de l'activité

Suivant la méthodologie ci-haut indiquée, et à chaque lecture des points du canevas, des observations faites et améliorations proposées par chaque partie prenante, le modérateur  résumait les éléments d'amélioration à intégrer dans le projet à l'attention des Experts qui collationnaient les différents points de vue. 

Améliorations et suggestions.

	N°
	CRITERES D’EVALUATION
	
CONSTATS
	AMELIORATIONS RETENUES

	
	Entités déclarantes

(Entreprises pétrolières)
	· La société civile a relevé que le Projet de Rapport n’a pas fourni d’explications au sujet de la réduction du nombre d’entreprises du périmètre pétrolier.

· La société civile a également relevé que le projet de Rapport mentionnait tantôt 17 entreprises du périmètre pétrolier, tantôt 16.


	Reprendre cette phrase du cadrage à la page 58, en dessous du tableau, après le premier paragraphedu projet  de rapport ajouter : «  ..les entreprises concessionnaires précédemment retenues dans les périmètres 2011 et 2012 n'ont effectué aucune déclaration à l'ITIE si ce n'est qu'à travers leurs opérateurs. Etant donné que ces entreprises concessionnaires n'ont d'obligations envers l'Etat qu'en cas de  défaillance des opérateurs, alors elles  ne feront plus partie du périmètre.

Il s'agit de: SOLICO, SOREPLICO, KINREX, JAPECO, INPEX, SOCOREP, FOXWELP et CAPRIKAT. Il en est de même de GLENCORE qui, depuis 2012, a renoncé à sa participation dans l’association SURESTREAM. Selon le SGH, le paiement  de cette entreprise capté  lors du cadrage, relève de l’aval pétrolier. »


	2
	Matérialité dans le secteur minier
	· Le projet de rapport ne donne pas le seuil de matérialité pour les flux de droit commun.
	· A la page 61, point 4.1.3, sous Impôts et taxes du droit commun « …les impôts et taxes de droit commun  retenus dans le Référentiel 2013 l’ont été sur base du critère  de matérialité dont le seuil a été fixé à 300.000 dollars américains. »

	3
	Désagrégation des données


	· Le projet de rapport est trop volumineux

· Il n’y a aucun éclaircissement sur la partie remboursable de la TVA comprise dans les DTI

· Les montants globaux de DTE ne sont pas désagrégés par flux pour connaitre les différents bénéficiaires des FSR
	· Apprécier le renvoi  des tableaux des ajustements dans les annexes et la suppression des explications y afférentes dans le but de diminuer le volume du rapport 

· Clarifier  que la TVA n’est pas incluse dans le Référentiel 2013 et  en conséquence, l’exclure de toutes les sommations où elle a été prise en compte pour mieux cerner la réelle contribution des flux retenus dans le référentiel ITIE-RDC 2013.Page 144, enlever le tableau comparatif entre les chiffres du CTR et ceux de l’ITIE parce que les deux structures n’ont pas les mêmes bases de référence. En effet, la base du CTR  est restreinte puisqu’elle ne prend en compte que les recettes destinées au Trésor public alors que celle de  l’ITIE est plus large puisqu’elle  capte toutes les  recettes perçues par l’Etat, entendu au sens général du terme c’est-à-dire Trésor Public, Entreprises Etatiques, Recettes propres des Régies et des Entités et les recettes des Régies provinciales.

Apprécier l’utilisation des données fournies par les entreprises pour le calcul   des proportions des emplois directs et  des emplois indirects dans la contribution à l’économie nationale.

· Page 17,  reprendre  la liste des autres  bénéficiaires du FSR au bas du tableau sur la répartition des recettes USD de l’Etat par Entités perceptrices.



	4
	Ecarts
	· L’utilisation des termes différents pour désigner le mot « écart ».

· Souhait d’une explication sur les variations de la redevance minière en 2013 par rapport à 2012.
	· Utiliser une terminologie  unique pour désigner les écarts dans les tableaux (mettre « écart » au lieu de « différence »). 

· Expliquer les variations contenues dans  le tableau de la page 21 (comment expliquer que  le total de la redevance minière de 2012 est supérieur à celui de 2013 alors que la production de 2013 est de loin supérieur à celle de 2012). 

	5
	Exhaustivité de déclarations
	· Absence de déclarations de NESSERGY


	· Annexer au Rapport la lettre de renonciation de NESSERGY (à fournir  par le SGH) et celle du Ministre des Hydrocarbures relative à l’abandon par NESSERGY de son bloc en 2012.



	6
	Fiabilité des données 
	· Le mécanisme de fiabilisation repris dans le projet de rapport n’est pas celui adopté par le Groupe Multipartite.

· Inaccessibilité de l’opinion de l’IGF


	· Page 28…Reprendre le mécanisme de fiabilisation tel qu'il a été formulé et adopté par le CE:

« Afin de se conformer à l’Exigence 5 de la Norme ITIE (2013) visant à garantir que les données soumises par les entités déclarantes soient crédibles, le CE a adopté un mécanisme de fiabilisation des déclarations qui repose sur l’approche suivante  :
Pour les entreprises, le formulaire de déclaration doit : 
· porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée de l’entreprise extractive, entreprise de l’Etat pour attestation ; et 
· être accompagné des états financiers audités de l’entreprise ; ou 

· être certifié par un auditeur externe. 

Pour les Régies financières et le SGH, le formulaire de déclaration doit : 
· porter la signature du haut responsable ou d’une personne habilitée de l’Administration pour attestation ; et 
· être certifié par l’Inspection Générale des Finances (IGF) »

· Poster sur le site ITIE, l’opinion  de l’IGF  sur la  certification des déclarations des Régies financières et Entités de l’Etat.



	7
	Informations contextuelles en général
	· Le projet de Rapport ne donne pas une information claire sur la méthodologie de collecte des informations contextuelles 
	· Pages 27.Ajouter dans le texte du point 2,  la méthodologie de collecte et de traitement des informations contextuelles.

	8
	Contribution du secteur extractif
	· Utilisation des chiffres des sources externes pour déterminer la contribution du secteur extractif.
	· Expliquer pourquoi les données chiffrées d’autres sources (ex :BCC) ont été privilégiées alors que les parties déclarantes ont  fourni les données de même nature.   

	9
	Participation de l’Etat
	· Le projet de Rapport n’éclaircit pas la question de la cession de 5% à l’Etat lors de la transformation d’un PR en PE.
	· Reprendre le libellé du point d) de l’article 71 du code minier : « L’octroi du permis d’exploitation est subordonné aux conditions suivantes dans le chef du requérant : d) Céder à l’Etat 5% des parts du capital social de la société requérante. Ces parts sont libres de toutes charges et non diluables »



	10
	Transferts obligatoires prévus entre les entités de l’État nationales et infranationales
	· Le projet de Rapport ne fait pas état des rétrocessions faites aux autres provinces (à part la province du Katanga).
	· Page.84 au point 4.2.3., ajouter :  « .. le Ministère National des Finances et la province du Katanga.  Pour les autres provinces, aucune rétrocession du Gouvernement central à ces provinces n’a été captée  avant la fin de cette année 2013 au titre de la redevance minière. »

	11
	Licences


	· Détention des mêmes titres par la SOKIMO et BK MINING
	· Page…, titres SOKIMO attribués à BK MINING, préciser que BK MINING n’a pas de titres. En vertu du contrat d’option, ces derniers sont la propriété de SOKIMO.

	12
	Propriété réelle
	
	

	13
	Exportations
	· Ecart très important dans la conciliation des données des exportations.

· Utilisation de la tonne comme unité de mesure de la quantité du pétrole exporté.
	· Ne pas concilier les exportations  puisque  les parties déclarantes ont reporté des natures différentes des produits. En conséquence,  présenter dans deux tableaux séparés les exportations  des entreprises  et de l’Etat pour éviter de dégager les écarts. Ceci reste valable à cause des glissements des exportations de fin d’années

· Recommander aux entreprises de déclarer à l’ITIE suivant le formulaire de la déclaration d’origine et de vente qu’elles déposent  au Ministère des Mines

· Pétroliers : corriger les quantités métriques par les barils



	14
	Ordre général
	· Présence de quelques fautes d’orthographe.
	· Améliorer la présentation et l’orthographe

	15
	
	· Omission du montant des  recettes perçues de BK MINING au titre des frais d’option.
	· Vérifier les paiements de BK MINING sur les frais d’option pge 140, point 6.1.2 : Le tableau des revenus du secteur Minier de 2013 par flux de paiement




Conclusion.

A l'issue des travaux, les participants ont  fait la mise en commun de différentes améliorations apportées par chaque Composante. Le Secrétariat Technique est chargé de transmettre ces améliorations à l’Administrateur Indépendant  qui doit les intégrer dans la version du projet à présenter le 10 juillet 2015. 

                                                                                     Fait à Kinshasa le 02 juillet 2015

                                                                                     Franck NZIRA

                                                                                        Rapporteur

LISTE DES PARTICIPANTS 

	N°
	NOMS ET POSTNOMS
	STRUCTURE

	1
	UMPULA  NYEMBO  BONIFACE
	POM

	2
	JEAN BONHEUR  KONGOLO  PANDE
	OXFAM

	3
	YESALASO  NZUMBA  Christelle
	EERAC/PCQVP

	4
	Joseph  KALUBI
	COHYDRO

	5
	Liliane  ILUNGA
	COHYDRO

	6
	NGOY  MASUKA
	SGH

	7
	KAMPATA  Dona
	CTCPM

	8
	KABAMBA  Thierry
	ST/ITIE

	9
	KAYEMBE  Jean-Jacques
	ST/ITIE

	10
	Alice  MIRIMO
	FNPSS/Affaires sociales

	11
	BILONDA  MUKUTA
	DGI

	12
	Eddie  N’SA
	MIN EDD

	13
	Jean-Claude  MACONGO
	DUE

	14
	Barbara  RIPPEL
	GIZ

	15
	Pierre BISIONO
	ENTREPRISES/SURESTREAM

	16
	MONGU  NZALI
	SGH

	17
	Franck  NZIRA
	ST/ITIE

	18
	Sandra  KISITA
	ST/ITIE

	19
	Liévin  MUTOMBO
	ST/ITIE

	20
	Trésor  NGALIEMA
	ST/ITIE

	21
	Léopold  KATUMBWE
	ST/ITIE

	22
	Huguette  SESEP
	ST/ITIE

	23
	Grâce  MADY
	ST/ITIE

	24
	MBULUKU  NTORA  Bernard
	MIN. PLAN

	25
	LUFANKA  KIDJANA
	CTCPM

	26
	OSUSA  KAFUA
	ENTREPRISES/IBOS

	27
	BURHAMA  Monique
	ENTREPRISES/SURESTREAM

	28
	MAWAYA  NDJUNDU
	CAMI

	29
	TRIDON  KASONGO
	ENTREPRISES/CHEVRON ODS

	30
	MAKWANGU  B.
	ENTREPRISES/CHEVRON ODS

	31
	NLEMVO  ANDRE
	ENTREPRISES/PERENCO

	32
	TULENGULULA  John
	ENTREPRISES/TEIKOKU

	33
	NGIENGI  EPAS  Odon
	MIN. BUDGET

	34
	NKENGI  NZINGA
	DGI

	35
	Florent  KANEFU
	ENTREPRISES/TFM

	36
	Célestin  MUKUBU
	ENTREPRISES/OIL OF DRC

	37
	Bienvenu  LIZEBI
	CAMI

	38
	MENAMA   MONGUNDU
	DGDA

	39
	KAYUMBA  BIHAMBA
	DGRAD

	40
	Mamy  KONJI  KABILA
	ENTREPRISES/GECAMINES

	41
	MUKALENG  BUKAS
	ENTREPRISES/GECAMINES

	42
	LUWERE  Kebal
	ENTREPRISES/SOKIMO

	43
	Julia  SOFI
	ENTREPRISES/SOKIMO

	44
	IBOND  RUPAS  A’NZAM
	SOCIETE CIVILE/CE

	45
	Jean-Claude  KATENDE
	SOCIETE CIVILE/CE

	46
	Simon TUMA  WAKU
	ENTREPRISES/CE

	47
	KASSONGO  BIN  NASSOR
	ENTREPRISES/CE

	48
	MUNGANGA  Robert
	ENTREPRISES/CE

	49
	Cyrille  MUTOMBO
	

	50
	Léon  NZITA
	SOCIETE  CIVILE/PCQVP

	51
	Mireille  LUNDOMBI
	SOCIETE  CIVILE/PCQVP

	52
	MUNGURIEK  UFOY
	SOCIETE  CIVILE/ITURI

	53
	Baby  MATABISHI
	POM

	54
	Marie-Louise  DJUMA
	ST/ITIE

	55
	Gloria   KABWELULU
	ST/ITIE

	56
	Paul  BIYE
	ST/ITIE
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